
Objectifs de la formation :   

La vision double est un signe 

fonctionnel fréquent au sein de la 

prise en charge orthoptique. La 

diplopie est une gêne 

envahissante pour le patient qui 

se retrouve souvent désorienté et 

angoissé.  

Savoir l’analyser, poser un 

diagnostic orthoptique et 

proposer une prise en soins 

adaptée à cette plainte 

spécifique, sera essentiel afin de 

soulager le patient le plus 

rapidement possible.   

Il s’agit alors de : 

- Savoir recueillir et analyser la 

plainte du patient : la diplopie 

- Connaitre les causes d’une 

diplopie : décompensation 

phorie, troubles réfractifs, 

paralysies oculomotrices… 

- Mener un bilan axé sur la 

diplopie et ses caractéristiques, 

menant à un diagnostic 

orthoptique précis 

- Savoir proposer un projet de 

rééducation hiérarchiser, 

notamment savoir réorienter 

  
 

Cas cliniques :  

Diplopies 
 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

Contenu :  

Des cas cliniques complets 

seront proposés par l’organisme, 

afin d’analyser la pratique 

orthoptique adaptée. 

 

Moyens Pédagogiques :     

- Vignettes cliniques 

- Ateliers projet de soins 

- Rappels théoriques 

- Bibliographie 

 

Modalités d’évaluation : 

QCM sur vignettes cliniques 
 

Analyse des cas cliniques avec 

l’aide des formateurs, pour 

identifier les axes d’amélioration. 
 

Évaluation des pratiques 

orthoptiques 
 

Questionnaire de début et de fin 

de session 

Formatrices :   

Noémi BREUIL  

Marion TOROSSIAN 

Orthoptistes D.E 

 

Public : 

Orthoptiste diplômé 

 

 

Pré-requis : 

Aucun 
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Modalités d’accès : 

contact@unov.fr 
Organisme de formation enregistré sous le 

numéro 11940952794, cet enregistrement 

ne vaut pas agrément de l’Etat 

Durée :  2 jours - 14h  Frais de dossier : 20€  

Tarifs :  Libre : 390€, Convention : 700€ ou DPC 

Dates, Lieux :    16-17/03/26,   Marseille 

    29-30/06/26,   Corse 

    03-04/12/26,   Perpignan 
 

Possibilité de formation sur site, en intra-établissement : Devis et CGV sur demande. Délai d’accès : 3 à 6 mois 

Formations susceptibles d’être 

prise en charge par                             

le FIFPL et OPCO 

Maj 11.2025 


